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QUE la Société du musée d’archéologie et d’histoire de 
Montréal Pointe-à-Callière soit autorisée à conclure un 
accord de contribution avec le gouvernement du Canada, 
dans le cadre du Programme d’aide aux musées, afi n de réa-
liser le projet intitulé Itinérance de l’exposition 120 siècles 
sous terre, découvertes archéologiques au Québec, 
lequel sera substantiellement conforme au texte du projet 
d’accord joint à la recommandation ministérielle du pré-
sent décret.

MARC-ANTOINE ADAM,
Secrétaire général associé

64680

Gouvernement du Québec

Décret 224-2016, 30 mars 2016
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Gatineau 
de conclure une entente avec le gouvernement du 
Canada dans le cadre du programme Expérience de 
la Capitale

ATTENDU QUE la Ville de Gatineau a l’intention de 
conclure une entente avec le gouvernement du Canada, 
dans le cadre du programme Expérience de la Capitale, 
pour la coproduction du Domaine des fl ocons dans le 
cadre du Bal de Neige 2016;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Gatineau est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Ville de Gatineau soit autorisée à conclure une 
entente avec le gouvernement du Canada, dans le cadre 
du programme Expérience de la Capitale, pour la copro-
duction du Domaine des fl ocons dans le cadre du Bal de 

Neige 2016, laquelle sera substantiellement conforme au 
texte du projet d’entente joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret.

MARC-ANTOINE ADAM,
Secrétaire général associé

64681

Gouvernement du Québec

Décret 225-2016, 30 mars 2016
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Longueuil 
de conclure avec Signature sur le Saint-Laurent 
Construction S.E.N.C. la Convention relative à la 
conclusion d’un contrat relatif aux travaux de dévia-
tion d’une conduite d’aqueduc et d’une conduite d’égout 
relevant de la compétence du Conseil d’agglomération 
dans le cadre du projet de corridor du nouveau pont 
Champlain

ATTENDU QUE le pont Champlain, situé au-dessus du 
fl euve Saint-Laurent et qui relie la Ville de Montréal à la 
Ville de Brossard, a atteint prématurément sa fi n de vie 
utile et que la construction d’un nouveau pont est requise;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a conclu 
une convention de partenariat avec Signature sur le 
Saint-Laurent Construction S.E.N.C. afi n de lui confi er 
la réalisation des travaux du projet de corridor du nouveau 
pont Champlain;

ATTENDU QUE la Ville de Longueuil et Signature sur le 
Saint-Laurent Construction S.E.N.C. souhaitent conclure 
la Convention relative à la conclusion d’un contrat rela-
tif aux travaux de déviation d’une conduite d’aqueduc 
et d’une conduite d’égout relevant de la compétence du 
Conseil d’agglomération dans le cadre du projet de corri-
dor du nouveau pont Champlain;

ATTENDU QUE la Ville de Longueuil est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le minis-
tère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.12.1 de cette loi, un organisme municipal ne peut, 
sans obtenir l’autorisation préalable du gouvernement, 
permettre ou tolérer d’être affecté par une entente conclue 
entre un tiers et un autre gouvernement au Canada, l’un 
de ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou un 
organisme public fédéral;
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